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ARTICLE PREMIER

Après le mot :

« langue »,

supprimer la fin de la première phrase de l’alinéa 2 de l’article premier de cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce projet de loi parle des valeurs républicaines, mais sont elles quantifiables ?

Rappelons  que  les  valeurs  ne  sont  que  des  symboles  et  comme  tels  la  dimension
« d’universel » ne peut leur être attribuée. À propos du concept « valeurs » revendiqué depuis un
certain temps, il y a un relent identitaire sans contenu conceptuel, sauf pour mettre en avant des soit
disantes valeurs afin d’imposer une certaine vision dominatrice et hégémonique de la France et de
l’Occident.


